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CONVENTION SUR LES ZONES HUMIDES (Ramsar, Iran, 1971)

38e Réunion du Comité permanent
Changwon, République de Corée, 27 octobre 2008
	Point 2 de l’ordre du jour
	DOC. SC38-1


Lundi 27 octobre 2008
10:00-18:00 
Projet d’ordre du jour
Lieu: Centre de conférences CECO, Changwon, République de Corée (lieu de la COP10) – Grand Conference Room
Note importante : Les participants sont priés d’arriver au CECO assez longtemps à l’avance pour pouvoir s’inscrire avant la réunion. Personne ne pourra entrer dans le bâtiment sans son macaron d’identification. Veuillez aussi noter que pour vous inscrire, vous devrez obligatoirement présenter votre passeport ou un autre document d’identification officiel portant une photographie.
Le bureau d’inscription sera ouvert et de 08:30 à 18:00, le lundi 27 octobre.
10:00 –  13:00 
1. 
Remarques de bienvenue prononcées par le Président du Comité permanent et le représentant du pays hôte
2. 
Rapport sur les dispositions pour la COP10 par le Secrétaire général et le représentant du pays hôte
3. 
Examen général de l’ordre du jour provisoire de la COP10 de Ramsar (DOC. SC38-3)
4. 
Règlement intérieur de la COP10 (DOC. SC38-4)
5. 
Nomination du président et des vice-présidents de la COP10
6. 
Nomination du Comité de vérification des pouvoirs (DOC. SC38-5)
7. 
Établissement des comités de la COP10
7.1 
Comité des finances et du budget 
13:00 – 14:00
Pause déjeuner
14:00 – 18:00 
8. 
Établissement des groupes de contacts
9. 
Questions découlant des résolutions et recommandations de sessions précédentes de la COP 
9.1 
Projet de résolution 6 de la COP9 sur les sites Ramsar transfrontières (DOC. SC38-6)
9.2 
Le statut juridique du Secrétariat
10. 
Examen du projet de résolution de la COP 10 sur « La Déclaration de Changwon » (DOC. SC38-7)
11. 
Cérémonie d’ouverture de la COP 10 et réceptions
12. 
Comité de la Conférence
13. 
Approbation des projets 2008 du Fonds de petites subventions (DOC. SC38-8)
14. 
Ordre du jour de la 39e Réunion du Comité permanent 
15. 
Divers
